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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  

Titre III : Des juridictions d'instruction  
Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré  

Section 3 : Des transports, des perquisitions, des saisies et des 
interceptions de correspondances émises par la voie des 
télécommunications  

Sous-section 1 : Des transports, des perquisitions et des saisies  
 

-   Article 99 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 83   

Au cours de l'information, le juge d'instruction est compétent pour décider de la restitution des objets placés 
sous main de justice.  
Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en examen, de la partie civile ou de toute autre personne qui 
prétend avoir droit sur l'objet.  
Il peut également, avec l'accord du procureur de la République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de justice dont la propriété n'est pas contestée.  
Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi. 
L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère public et à toute autre partie intéressée en cas de 
décision de restitution. Elle peut être déférée à la chambre de l'instruction, sur simple requête déposée au greffe 
du tribunal, dans le délai et selon les modalités prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est 
suspensif.  
Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par la chambre de l'instruction en ses observations, 
mais il ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la procédure. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

a. Version issue de la loi n° 57-1426 du 31 décembre 1957 portant institution d’un 
code de procédure pénale 

 

b. Version issue de la loi n°85-1407 du 30 décembre 1985 portant diverses 
dispositions de procédure pénale et de droit pénal, art. 41 

- Article 99 

Au cours de l'information, le juge d'instruction est compétent pour décider de la restitution des objets placés 
sous main de justice. 
Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de l'inculpé, de la partie civile ou de toute autre personne qui prétend avoir droit 
sur l'objet. 
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Il peut également, avec l'accord du procureur de la République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de justice dont la propriété n'est pas contestée. 
Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi. 
L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère public et à toute autre partie intéressée en cas de 
décision de restitution. Elle peut être déférée à la chambre d'accusation, sur simple requête déposée au greffe du 
tribunal, dans le délai et selon les modalités prévues par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est 
suspensif. 
Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par la chambre d'accusation en ses observations, mais il 
ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la procédure. 
 
 

c. Version issue de la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de la procédure 
pénale, art. 1632 

- Article 99 

Au cours de l'information, le juge d'instruction est compétent pour décider de la restitution des objets placés 
sous main de justice. 
Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en examen de la partie civile ou de toute autre personne qui 
prétend avoir droit sur l'objet. 
Il peut également, avec l'accord du procureur de la République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de justice dont la propriété n'est pas contestée. 
Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi. 
L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère public et à toute autre partie intéressée en cas de 
décision de restitution. Elle peut être déférée à la chambre d'accusation, sur simple requête déposée au greffe du 
tribunal, dans le délai et selon les modalités prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est 
suspensif. 
Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par la chambre d'accusation en ses observations, mais il 
ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la procédure. 
 
 

d.     Version issue de la loi n° 2000-516 du 15 juin 2000 renforçant la protection de la 
présomption d'innocence et les droits des victimes, art. 833 

Au cours de l'information, le juge d'instruction est compétent pour décider de la restitution des objets placés 
sous main de justice. 
Il statue, par ordonnance motivée, soit sur réquisitions du procureur de la République, soit, après avis de ce 
dernier, d'office ou sur requête de la personne mise en examen, de la partie civile ou de toute autre personne qui 
prétend avoir droit sur l'objet. 
Il peut également, avec l'accord du procureur de la République, décider d'office de restituer ou de faire restituer 
à la victime de l'infraction les objets placés sous main de justice dont la propriété n'est pas contestée. 

2 Art. 163. - Aux articles 95, 96, 98, 99, 102 et 119 du même code, les mots : « l’inculpé » sont remplacés par les mots : « la 
personne mise en examen ». 
 
3 Dans toutes les dispositions de nature législative, les mots : « chambre d'accusation » sont remplacés par les mots : « 
chambre de l'instruction ». 
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Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à faire obstacle à la manifestation de la vérité ou à la 
sauvegarde des droits des parties ou lorsqu'elle présente un danger pour les personnes ou les biens. Elle peut être 
refusée lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi. 
L'ordonnance du juge d'instruction mentionnée au deuxième alinéa du présent article est notifiée soit au 
requérant en cas de rejet de la demande, soit au ministère public et à toute autre partie intéressée en cas de 
décision de restitution. Elle peut être déférée à la chambre de l'instruction, sur simple requête déposée au 
greffe du tribunal, dans le délai et selon les modalités prévus par le quatrième alinéa de l'article 186. Ce délai est 
suspensif. 
Le tiers peut, au même titre que les parties, être entendu par la chambre de l'instruction en ses observations, 
mais il ne peut prétendre à la mise à sa disposition de la procédure. 
 
 
 

C. Autres dispositions 

1. Code de procédure pénale 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et de l'instruction  
Chapitre II : Du ministère public  
Section 3 : Des attributions du procureur de la République  

- Article 41-4 

Modifié par LOI n°2015-177 du 16 février 2015 - art. 14  

Au cours de l'enquête ou lorsqu'aucune juridiction n'a été saisie ou que la juridiction saisie a épuisé sa 
compétence sans avoir statué sur la restitution des objets placés sous main de justice, le procureur de la 
République ou le procureur général est compétent pour décider, d'office ou sur requête, de la restitution de ces 
objets lorsque la propriété n'en est pas sérieusement contestée. 
Il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à créer un danger pour les personnes ou les biens ou 
lorsqu'une disposition particulière prévoit la destruction des objets placés sous main de justice ; la décision de 
non-restitution prise pour l'un de ces motifs ou pour tout autre motif, même d'office, par le procureur de la 
République ou le procureur général peut être déférée par l'intéressé à la chambre de l'instruction, dans le délai 
d'un mois suivant sa notification, par déclaration au greffe du tribunal ou de la cour ou par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception ; ce recours est suspensif.  
Si la restitution n'a pas été demandée ou décidée dans un délai de six mois à compter de la décision de 
classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les objets non 
restitués deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des droits des tiers (1). Il en est de même lorsque le 
propriétaire ou la personne à laquelle la restitution a été accordée ne réclame pas l'objet dans un délai de deux 
mois à compter d'une mise en demeure adressée à son domicile. Les objets dont la restitution est de nature à 
créer un danger pour les personnes ou les biens deviennent propriété de l'Etat, sous réserve des droits des tiers, 
dès que la décision de non-restitution ne peut plus être contestée, ou dès que le jugement ou l'arrêt de non-
restitution est devenu définitif. 

NOTA :  

(1) Dans sa décision n° 2014-406 QPC du 9 juillet 2014 (NOR : CSCX1416553S), le Conseil constitutionnel a déclaré la 
première phrase du troisième alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale conforme à la Constitution, sous la 
réserve énoncée au considérant 12. 

 
 
Article 56 En savoir plus sur cet article...  
Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 58  

Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la saisie des papiers, documents, 
données informatiques ou autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé au 
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crime ou détenir des pièces, informations ou objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de police 
judiciaire se transporte sans désemparer au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition 
dont il dresse procès-verbal. L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux 
dans lesquels sont susceptibles de se trouver des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 
du code pénal, pour y procéder à une perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est 
effectuée aux seules fins de rechercher et de saisir des biens dont la confiscation est prévue par les 
cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit être préalablement autorisée par le procureur 
de la République.  

 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction  
Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité  

Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants  

- Article 56 

Si la nature du crime est telle que la preuve en puisse être acquise par la saisie des papiers, documents, données 
informatiques ou autres objets en la possession des personnes qui paraissent avoir participé au crime ou détenir 
des pièces, informations ou objets relatifs aux faits incriminés, l'officier de police judiciaire se transporte sans 
désemparer au domicile de ces derniers pour y procéder à une perquisition dont il dresse procès-verbal. 
L'officier de police judiciaire peut également se transporter en tous lieux dans lesquels sont susceptibles de se 
trouver des biens dont la confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal, pour y procéder à une 
perquisition aux fins de saisie de ces biens ; si la perquisition est effectuée aux seules fins de rechercher et de 
saisir des biens dont la confiscation est prévue par les cinquième et sixième alinéas de ce même article, elle doit 
être préalablement autorisée par le procureur de la République.  
Il a seul, avec les personnes désignées à l'article 57 du présent code et celles auxquelles il a éventuellement 
recours en application de l'article 60, le droit de prendre connaissance des papiers, documents ou données 
informatiques avant de procéder à leur saisie.  
Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du 
secret professionnel et des droits de la défense.  
Tous objets et documents saisis sont immédiatement inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur 
inventaire sur place présente des difficultés, ils font l'objet de scellés fermés provisoires jusqu'au moment de 
leur inventaire et de leur mise sous scellés définitifs et ce, en présence des personnes qui ont assisté à la 
perquisition suivant les modalités prévues à l'article 57.  
Il est procédé à la saisie des données informatiques nécessaires à la manifestation de la vérité en plaçant sous 
main de justice soit le support physique de ces données, soit une copie réalisée en présence des personnes qui 
assistent à la perquisition.  
Si une copie est réalisée, il peut être procédé, sur instruction du procureur de la République, à l'effacement 
définitif, sur le support physique qui n'a pas été placé sous main de justice, des données informatiques dont la 
détention ou l'usage est illégal ou dangereux pour la sécurité des personnes ou des biens.  
Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 
documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  
Avec l'accord du procureur de la République, l'officier de police judiciaire ne maintient que la saisie des objets, 
documents et données informatiques utiles à la manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la 
confiscation est prévue à l'article 131-21 du code pénal.  
 

- Article 97  

Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information, de rechercher des documents ou des données informatiques et sous 
réserve des nécessités de l'information et du respect, le cas échéant, de l'obligation stipulée par l'alinéa 3 de 
l'article précédent, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire par lui commis a seul le droit d'en 
prendre connaissance avant de procéder à la saisie.  
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Tous les objets, documents ou données informatiques placés sous main de justice sont immédiatement 
inventoriés et placés sous scellés. Cependant, si leur inventaire sur place présente des difficultés, l'officier de 
police judiciaire procède comme il est dit au quatrième alinéa de l'article 56.  
(...) 

- Article 99-1  

Lorsque, au cours d'une procédure judiciaire ou des contrôles mentionnés à l'article L. 214-23 du code rural et 
de la pêche maritime, il a été procédé à la saisie ou au retrait, à quelque titre que ce soit, d'un ou plusieurs 
animaux vivants, le procureur de la République près le tribunal de grande instance du lieu de l'infraction ou, 
lorsqu'il est saisi, le juge d'instruction peut placer l'animal dans un lieu de dépôt prévu à cet effet ou le confier à 
une fondation ou à une association de protection animale reconnue d'utilité publique ou déclarée. La décision 
mentionne le lieu de placement et vaut jusqu'à ce qu'il ait été statué sur l'infraction.  
Lorsque les conditions du placement sont susceptibles de rendre l'animal dangereux ou de mettre sa santé en 
péril, le juge d'instruction, lorsqu'il est saisi, ou le président du tribunal de grande instance ou un magistrat du 
siège délégué par lui peut, par ordonnance motivée prise sur les réquisitions du procureur de la République et 
après avis d'un vétérinaire, ordonner qu'il sera cédé à titre onéreux ou confié à un tiers ou qu'il sera procédé à 
son euthanasie.  
Cette ordonnance est notifiée au propriétaire s'il est connu, qui peut la déférer soit au premier président de la 
cour d'appel du ressort ou à un magistrat de cette cour désigné par lui, soit, lorsqu'il s'agit d'une ordonnance du 
juge d'instruction, à la chambre de l'instruction dans les conditions prévues aux cinquième et sixième alinéas de 
l'article 99.  
Le produit de la vente de l'animal est consigné pendant une durée de cinq ans. Lorsque l'instance judiciaire qui a 
motivé la saisie se conclut par un non-lieu ou par une décision de relaxe, le produit de la vente est restitué à la 
personne qui était propriétaire de l'animal au moment de la saisie si celle-ci en fait la demande. Dans le cas où 
l'animal a été confié à un tiers, son propriétaire peut saisir le magistrat désigné au deuxième alinéa d'une requête 
tendant à la restitution de l'animal.  
Les frais exposés pour la garde de l'animal dans le lieu de dépôt sont à la charge du propriétaire, sauf décision 
contraire du magistrat désigné au deuxième alinéa saisi d'une demande d'exonération ou du tribunal statuant sur 
le fond. Cette exonération peut également être accordée en cas de non-lieu ou de relaxe.  
Lorsque, au cours de la procédure judiciaire, la conservation de l'animal saisi ou retiré n'est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité et que l'animal est susceptible de présenter un danger grave et immédiat pour les 
personnes ou les animaux domestiques, le procureur de la République ou le juge d'instruction lorsqu'il est saisi 
ordonne la remise de l'animal à l'autorité administrative afin que celle-ci mette en œuvre les mesures prévues au 
II de l'article L. 211-11 du code rural et de la pêche maritime. 
 

- Article 99-2  

Lorsque, au cours de l'instruction, la restitution des biens meubles placés sous main de justice et dont la 
conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité s'avère impossible, soit parce que le propriétaire 
ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire ne réclame pas l'objet dans un délai de deux mois à compter 
d'une mise en demeure adressée à son domicile, le juge d'instruction peut ordonner, sous réserve des droits des 
tiers, la destruction de ces biens ou leur remise à l'Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et 
confisqués aux fins d'aliénation.  
Le juge d'instruction peut également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre à l'Agence de 
gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués, en vue de leur aliénation, des biens meubles placés 
sous main de justice appartenant aux personnes poursuivies, dont la conservation n'est plus nécessaire à la 
manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de la saisie serait de 
nature à diminuer la valeur du bien.S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci est consigné pendant 
une durée de dix ans. En cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine de confiscation n'est 
pas prononcée, ce produit est restitué au propriétaire des objets s'il en fait la demande.  
Lorsque le maintien de la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien, le juge d'instruction peut 
également ordonner, sous réserve des droits des tiers, de remettre au service des domaines, en vue de leur 
affectation à titre gratuit par l'autorité administrative et après que leur valeur a été expertisée, à des services de 
police, des unités de gendarmerie ou des services de l'administration des douanes qui effectuent des missions de 
police judiciaire, des biens meubles placés sous main de justice appartenant aux personnes poursuivies, dont la 
conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la confiscation est prévue par la loi. En 

9 
 



cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, le 
propriétaire qui en fait la demande obtient la restitution du bien, assortie s'il y a lieu d'une indemnité compensant 
la perte de valeur qui a pu résulter de l'usage du bien. 
Le juge d'instruction peut également ordonner la destruction des biens meubles placés sous main de justice dont 
la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité, lorsqu'il s'agit d'objets qualifiés par la loi de 
dangereux ou de nuisibles, ou dont la détention est illicite.  
Les décisions prises en application du présent article font l'objet d'une ordonnance motivée. Cette ordonnance 
est prise soit sur réquisitions du procureur de la République, soit d'office après avis de ce dernier. Elle est 
notifiée au ministère public, aux parties intéressées et, s'ils sont connus, au propriétaire ainsi qu'aux tiers ayant 
des droits sur le bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction dans les conditions prévues aux 
cinquième et sixième alinéas de l'article 99.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent article. 
 
 
 
 
 
    Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
        Titre III : Des juridictions d'instruction 
            Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 
                Section 11 : Des ordonnances de règlement 

- Article 177 

Si le juge d'instruction estime que les faits ne constituent ni crime, ni délit, ni contravention, ou si l'auteur est 
resté inconnu, ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre la personne mise en examen, il déclare, par une 
ordonnance, qu'il n'y a lieu à suivre.  
Lorsque l'ordonnance de non-lieu est motivée par l'existence de l'une des causes d'irresponsabilité pénale prévue 
par les articles 122-2,122-3,122-4,122-5 et 122-7 du code pénal ou par le décès de la personne mise en examen, 
elle précise s'il existe des charges suffisantes établissant que l'intéressé a commis les faits qui lui sont reprochés.  
Les personnes mises en examen qui sont provisoirement détenues sont mises en liberté. L'ordonnance met fin au 
contrôle judiciaire.  
Le juge d'instruction statue par la même ordonnance sur la restitution des objets placés sous main de justice. Il 
peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente un danger pour les personnes ou les biens. La décision 
relative à la restitution peut être déférée, par tout personne qui y a intérêt, à la chambre de l'instruction dans les 
conditions et selon les modalités prévues par l'article 99. 

- Article 183 

Les ordonnances de règlement sont portées à la connaissance de la personne mise en examen et du témoin 
assisté et les ordonnances de renvoi ou de mise en accusation à la connaissance de la partie civile ; la 
notification est effectuée dans les délais les plus brefs soit verbalement, avec émargement au dossier de la 
procédure, soit par lettre recommandée. 
Sous réserve de l'application de l'article 137-3, deuxième alinéa, les décisions qui sont susceptibles de faire 
l'objet de voies de recours de la part d'une partie à la procédure ou d'un tiers conformément aux articles 99, 186 
et 186-1 leur sont notifiées dans les délais les plus brefs soit verbalement, avec émargement au dossier de la 
procédure, soit par lettre recommandée. Si la personne mise en examen est détenue, elles peuvent, également 
être portées à sa connaissance par les soins du chef de l'établissement pénitentiaire qui adresse, sans délai, au 
juge d'instruction l'original ou la copie du récépissé signé par la personne. Dans tous les cas, une copie de l'acte 
est remise à l'intéressée. 
Toute notification d'acte à une partie par lettre recommandée expédiée à la dernière adresse déclarée par 
l'intéressée est réputée faite à sa personne. 
Les ordonnances mentionnées aux premier et deuxième alinéas du présent article qui doivent être portées à la 
connaissance des parties sont simultanément, et selon les mêmes modalités, portées à la connaissance de leurs 
avocats. 
(...) 
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Section 12 : De l'appel des ordonnances du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention  
 

- Article 186 

Le droit d'appel appartient à la personne mise en examen contre les ordonnances et décisions prévues par les 
articles 80-1-1,87, 139,140,137-3,142-6,142-7,145-1,145-2,148,167, quatrième alinéa, 179, troisième alinéa, et 
181.  
La partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu et des ordonnances faisant 
grief à ses intérêts civils. Toutefois, son appel ne peut, en aucun cas, porter sur une ordonnance ou sur la 
disposition d'une ordonnance relative à la détention de la personne mise en examen ou au contrôle judiciaire.  
Les parties peuvent aussi interjeter appel de l'ordonnance par laquelle le juge a, d'office ou sur déclinatoire, 
statué sur sa compétence.  
L'appel des parties ainsi que la requête prévue par le cinquième alinéa de l'article 99 doivent être formés dans les 
conditions et selon les modalités prévues par les articles 502 et 503, dans les dix jours qui suivent la notification 
ou la signification de la décision.  
(...) 
 
Chapitre II : De la chambre de l'instruction : juridiction d'instruction du second degré  

Section 1 : Dispositions générales  

- Article 212 

Modifié par LOI n°2009-1436 du 24 novembre 2009 - art. 93  

Si la chambre de l'instruction estime que les faits ne constituent ni crime, ni délit, ni contravention ou si l'auteur 
est resté inconnu ou s'il n'existe pas de charges suffisantes contre la personne mise en examen, elle déclare qu'il 
n'y a lieu à suivre. 
Les personnes mises en examen qui sont provisoirement détenues sont remises en liberté. L'arrêt met fin au 
contrôle judiciaire ou à une assignation à résidence avec surveillance électronique. 
La chambre de l'instruction statue par le même arrêt sur la restitution des objets placés sous main de justice. Elle 
peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente un danger pour les personnes ou les biens. 

 

 

Livre II : Des juridictions de jugement  
Titre II : Du jugement des délits  

Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  
Section 4 : Des débats  

Paragraphe 2 : De la constitution de la partie civile et de ses effets  

- Article 420-1 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, toute personne qui se prétend lésée peut se constituer partie 
civile, directement ou par son avocat, par lettre recommandée avec avis de réception ou par télécopie parvenue 
au tribunal vingt-quatre heures au moins avant la date de l'audience, lorsqu'elle demande soit la restitution 
d'objets saisis, soit des dommages-intérêts ; elle joint à sa demande toutes les pièces justificatives de son 
préjudice. Ces documents sont immédiatement joints au dossier. 
Avec l'accord du procureur de la République, la demande de restitution ou de dommages-intérêts peut 
également être formulée par la victime, au cours de l'enquête de police, auprès d'un officier ou d'un agent de 
police judiciaire, qui en dresse procès-verbal. Cette demande vaut constitution de partie civile si l'action 
publique est mise en mouvement et que le tribunal correctionnel ou de police est directement saisi. 
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la partie civile n'est pas tenue de comparaître. 
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En cas de contestation sur la propriété des objets dont la restitution est demandée, ou si le tribunal ne trouve pas 
dans la demande, dans les pièces jointes à celle-ci et dans le dossier, les motifs suffisants pour statuer, la 
décision sur les seuls intérêts civils est renvoyée à une audience ultérieure à laquelle toutes les parties sont citées 
à la diligence du ministère public. 

 

 

Livre II : Des juridictions de jugement  
Titre II : Du jugement des délits  

Chapitre Ier : Du tribunal correctionnel  
Section 5 : Du jugement  

Paragraphe 1 : Dispositions générales  

- Article 478  

Le prévenu, la partie civile ou la personne civilement responsable, peut réclamer au tribunal saisi de la poursuite 
la restitution des objets placés sous la main de la justice. 
Le tribunal peut ordonner d'office cette restitution. 

- Article 479 

Toute personne autre que le prévenu, la partie civile ou la personne civilement responsable qui prétend avoir 
droit sur des objets placés sous la main de la justice, peut également en réclamer la restitution au tribunal saisi 
de la poursuite. 
Seuls, les procès-verbaux relatifs à la saisie des objets peuvent lui être communiqués. 
Le tribunal statue par jugement séparé, les parties entendues. 

- Article 480 

 Si le tribunal accorde la restitution, il peut prendre toutes mesures conservatoires pour assurer jusqu'à décision 
définitive sur le fond la représentation des objets restitués. 

- Article 481  

Si le tribunal estime que les objets placés sous la main de la justice sont utiles à la manifestation de la vérité ou 
susceptibles de confiscation, il surseoit à statuer jusqu'à sa décision sur le fond 
Dans ce cas, le jugement n'est susceptible d'aucun recours 
Le tribunal peut refuser la restitution lorsque celle-ci présente un danger pour les personnes ou les biens 
 
Livre II : Des juridictions de jugement  

Titre III : Du jugement des contraventions  
Chapitre IV : De l'instruction définitive devant le tribunal de police et la juridiction de proximité  

 

- Article 543 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 156  

Sont applicables à la procédure devant le tribunal de police et devant la juridiction de proximité les articles 475-
1 à 486 concernant les frais de justice et dépens, la restitution des objets placés sous la main de la justice et la 
forme des jugements. 
Toutefois, les dispositions de l'article 480-1 ne sont applicables qu'aux condamnés pour contraventions de la 
cinquième classe. 
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2. Code pénal 

Livre Ier : Dispositions générales  
Titre III : Des peines  

Chapitre Ier : De la nature des peines  
Section 1 : Des peines applicables aux personnes physiques  

Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines peines  

- Article 131-21  

La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le règlement. Elle est 
également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits punis d'une peine d'emprisonnement d'une 
durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse.  
La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, 
ayant servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et dont le condamné est propriétaire 
ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition.  
Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou indirect de l'infraction, à 
l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit de l'infraction a été mêlé à des fonds 
d'origine licite pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la confiscation peut ne porter sur ces biens qu'à 
concurrence de la valeur estimée de ce produit.  
La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi ou le règlement qui 
réprime l'infraction.  
S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré un profit direct 
ou indirect, la confiscation porte également sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, 
divis ou indivis, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la 
libre disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s'expliquer sur les biens dont la 
confiscation est envisagée, n'ont pu en justifier l'origine.  
Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi porter sur tout ou partie des 
biens appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.  
La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le règlement, ou 
dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du condamné.  
La peine complémentaire de confiscation s'applique dans les mêmes conditions à tous les droits incorporels, 
quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis.  
La confiscation peut être ordonnée en valeur. La confiscation en valeur peut être exécutée sur tous biens, quelle 
qu'en soit la nature, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a 
la libre disposition. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose confisquée, les 
dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables.  
La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son attribution, dévolue à 
l'Etat, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au profit de 
tiers.  
Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours de la procédure, le 
condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le ministère public, remettre ce véhicule au service ou à 
l'organisme chargé de sa destruction ou de son aliénation. 
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D. Application des dispositions contestées  

1.    Juridiction judiciaire 

- Cass . cim., 5 février 2002, n° 01-82110 

Vu les articles 41-4 et 710 du Code de procédure pénale ; 
Attendu que la juridiction saisie, sur le fondement de l'article 710 du Code de procédure pénale, de la difficulté 
d'exécution résultant du refus de restitution d'objets mobiliers décidé, en application de l'article 41-4, alinéa 1er, 
de ce code, par le procureur de la République ou le procureur général, est tenue de trancher la contestation 
relative à la propriété des objets réclamés, lorsque la décision sur la restitution en dépend ; 
Attendu que, condamnée pénalement par arrêt de la cour d'appel de Metz en date du 19 octobre 1995, devenu 
définitif, Paule Y... a demandé au procureur général la restitution de bijoux et d'autres objets qui avaient été 
saisis au cours de la procédure ; que le magistrat du ministère public a refusé de faire droit à cette requête ; 
Attendu que, pour rejeter également la demande de restitution, la cour d'appel, saisie en application de l'article 
710 du Code de procédure pénale, retient que la propriété des objets réclamés est revendiquée par l'ancien époux 
de la requérante ; qu'elle précise que celui-ci invoque un acte modifiant le régime matrimonial, la convention 
réglant les effets du divorce et diverses factures ; que les juges en déduisent qu'une contestation sérieuse est 
soulevée quant à la propriété des objets ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors qu'il lui appartenait de trancher la contestation, fût-elle sérieuse, dont 
elle était saisie, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé ; 
 

- Cass. crim., 27 septembre 2005, n° 05-80106 

Vu lesdits articles ; 
Attendu que tout arrêt de la chambre de l'instruction doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux articulations essentielles des mémoires des parties ; que l'insuffisance ou la contradiction des 
motifs équivaut à leur absence ; 
Attendu que les objets placés sous main de justice ne peuvent être restitués par le juge d'instruction que lorsque 
leur propriété n'est pas contestée ; 
 

- Cass. crim., 16 juillet 2010, n° 10-90083 

Attendu que la question posée tend à faire constater que l'article 99 du code de procédure pénale porte atteinte 
aux droits et libertés garantis par les articles 8, 9 et 16 de la Déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen du 
26 août 1789, en ce que ledit article, qui permet à la juridiction d'instruction de refuser la restitution d'un bien 
placé sous main de justice lorsque la confiscation de l'objet est prévue par la loi, méconnaît les principes de la 
présomption d'innocence, de la nécessité et de la proportionnalité des peines, du respect des droits de la défense 
et du droit à un recours effectif ; 
Et attendu que la question posée ne présente pas de caractère sérieux, dès lors que, d'une part, le refus de 
restitution prévu par l'article 99 du code de procédure pénale ne constitue pas une peine et ne porte pas atteinte à 
la présomption d'innocence, et que, d'autre part, le texte invoqué prévoit les recours qui peuvent être exercés 
contre les décisions du juge d'instruction statuant sur les demandes présentées aux fins de restitution ; 

- Cass. crim., 5 février 2013, n° 12-90069 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :  
" Au regard du droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen, de la présomption d'innocence garantie par l'article 9, des droits de la défense garantis par l'article 16 et 
du principe de proportionnalité des sanctions à la gravité des infractions garanti par l'article 8 du même texte, les 
articles 706-141 à 706-165 du code de procédure pénale, en ce qu'ils organisent un dispositif de saisies pénales 
sans désignation des personnes à l'encontre desquelles ces saisies peuvent être opérées, par dérogation aux 
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règles des voies d'exécution civiles, en prévoyant l'aliénation des biens saisis, dans différents cas, avant toute 
déclaration de culpabilité, en mettant les personnes saisies dans l’impossibilité d'assurer leur défense, en 
préjudiciant aux tiers titulaires de droits et en visant les auteurs de délits même mineurs, sont-elles conformes à 
la Constitution ? " ;  
(...) 
Et attendu que la question posée n'est à l'évidence pas sérieuse dès lors que, d'une part, les saisies spéciales 
prévues par les textes visés ne peuvent être ordonnées, selon les conditions définies par l'article 131-21 du code 
pénal, que si elles sont destinées à garantir l'exécution d'une peine de confiscation susceptible d'être prononcée 
dans les cas limitativement énumérés par ledit code, que d'autre part, ces saisies sont autorisées ou ordonnées 
par un juge, également compétent pour statuer sur leur exécution ou sur les actes ayant pour conséquence de 
transformer, modifier substantiellement le bien en cause ou d'en réduire la valeur, et qu'enfin, elles sont notifiées 
à la personne concernée, au propriétaire d'un bien ou du droit incorporel en cause ainsi qu'aux tiers intéressés 
qui peuvent les déférer à la chambre de l'instruction ; qu'en outre, les articles 41-4, 99, 479 et 543 du code de 
procédure pénale instituent des procédures de restitution des biens placés sous main de justice qui sont assorties 
de voies de recours, les droits des tiers étant préservés par la mise en oeuvre des articles 41-5 et 99-2 du même 
code ;  
D'où il suit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la question au Conseil constitutionnel ;  
 

- Cass. crim., 30 avril 2014, n° 13-85558 

Attendu que la question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :  
« Les dispositions combinées des article 706-150 du code de procédure pénale et 131-21, alinéa 6 du code pénal 
permettant la saisie au cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire de tout ou partie des biens 
appartenant à une personne qui n'est ni condamnée, ni mise en examen, portent-elles atteinte aux articles 2, 7, 9, 
16 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, 34 de la Constitution, aux principes du 
droit à une procédure juste et équitable, aux droits de la défense et à la présomption d'innocence, ainsi qu'au 
droit de propriété ? » ; (...) 
Et attendu que la question est manifestement dépourvue de tout caractère sérieux dès lors que, d'une part, la 
saisie, prévue par l'article 706-150 du code de procédure pénale, d'un immeuble qui, soit a servi ou était destiné 
à commettre l'infraction, soit est l'objet ou le produit direct ou indirect de l'infraction, ne peut être ordonnée que 
si elle est destinée à garantir l'exécution d'une peine de confiscation, laquelle n'est encourue que dans les cas 
énumérés par l'article 131-21 du code pénal ; que, d'autre part, cette saisie, qui ne peut être autorisée ou 
ordonnée que par un juge, également compétent pour statuer sur son exécution ou sur les actes ayant pour 
conséquence de transformer, modifier substantiellement le bien en cause ou d'en réduire la valeur, doit être 
notifiée à la personne concernée, au propriétaire du bien, ainsi qu'aux tiers intéressés, qui peuvent la déférer à la 
chambre de l'instruction ; qu'enfin, les articles 41-4, 99, 479 et 543 du code de procédure pénale instituent 
des procédures de restitution des biens placés sous main de justice, qui sont assorties de voies de recours ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 

Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 16 

Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur les confiscations et saisies en matière pénale 

- Décision n° 2010-66 QPC du 26 novembre 2010,  M. Thibaut G. [Confiscation de véhicules] 

2. Considérant que, selon le requérant, la confiscation du véhicule constitue une sanction manifestement 
disproportionnée par rapport à la contravention de grand excès de vitesse prévue et réprimée par l'article R. 413-
14-1 du code de la route ; que, dès lors, l'article 131-21 du code pénal, en ce qu'il laisse au pouvoir 
réglementaire la faculté de prévoir la peine complémentaire de confiscation, méconnaîtrait le principe de 
nécessité des peines ; 
3. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 34 de la Constitution : « La loi fixe les règles concernant... 
la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; qu'en vertu de son article 
37, les matières autres que celles qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ;  
4. Considérant, d'autre part, que l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose 
: « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires... » ; que l'article 61-1 de la 
Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision de même 
nature que celui du Parlement, mais lui donne seulement compétence pour se prononcer sur la conformité des 
dispositions législatives soumises à son examen aux droits et libertés que la Constitution garantit ; que, si la 
nécessité des peines attachées aux infractions relève du pouvoir d'appréciation du législateur, il incombe au 
Conseil constitutionnel de s'assurer de l'absence de disproportion manifeste entre l'infraction et la peine 
encourue ;  
5. Considérant, en premier lieu, que l'article 131-21 du code pénal prévoit l'existence d'une peine 
complémentaire applicable, en vertu de la loi, à certains crimes et délits et, en vertu du décret, à certaines 
contraventions ; que, l'existence d'une telle peine ne méconnaît pas, en elle-même, le principe de nécessité des 
peines ; que, s'agissant de la répression des contraventions, il appartient au pouvoir réglementaire, dans 
l'exercice de la compétence qu'il tient de l'article 37 de la Constitution et sous le contrôle des juridictions 
compétentes, de fixer, dans le respect des exigences de l'article 8 de la Déclaration de 1789, les peines 
applicables aux contraventions qu'il définit ; que l'article 131-21 du code pénal ne dispense aucunement le 
pouvoir réglementaire du respect de ces exigences ; que le Conseil constitutionnel n'est pas compétent pour 
apprécier la conformité de l'article R. 413-14-1 du code de la route à ces exigences ;  
6. Considérant, en second lieu, que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 131-21 du code pénal 
prévoit que la peine de confiscation des biens qui ont servi à commettre l'infraction ou qui en sont le produit 
direct ou indirect est encourue de plein droit en cas de crime ou de délit puni d'une peine d'emprisonnement 
d'une durée supérieure à un an, à l'exception des délits de presse ; que son cinquième alinéa prévoit que la peine 
de confiscation des biens dont le condamné n'a pu justifier l'origine est également encourue en cas de crime ou 
de délit ayant procuré un profit direct ou indirect et puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement ; que son 
septième alinéa prévoit la confiscation obligatoire des objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou le 
règlement ou dont la détention est illicite ; qu'eu égard aux conditions de gravité des infractions pour lesquelles 
elles sont 
 

- Décision n° 2011-203 QPC du 02 décembre 2011, M. Wathik M.  [Vente des biens saisis par 
l'administration douanière] 

- SUR LE DROIT DE PROPRIÉTÉ :  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ;  
4. Considérant que les dispositions contestées permettent l'aliénation, en cours de procédure, par l'administration 
des douanes, sur autorisation d'un juge, des véhicules et objets périssables saisis ; que cette aliénation, qui ne 
constitue pas une peine de confiscation prononcée à l'encontre des propriétaires des biens saisis, entraîne une 
privation du droit de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ;  
5. Considérant, d'une part, que la privation de propriété opérée par l'article 389 du code des douanes n'est 
applicable qu'aux moyens de transport et aux objets saisis « qui ne pourront être conservés sans courir le risque 
de détérioration » ; que leur aliénation est destinée à éviter leur dépréciation en cours de procédure et à limiter 
les frais de stockage et de garde ; qu'elle a un objet conservatoire, dans l'intérêt tant de la partie poursuivante que 
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du propriétaire des biens saisis ; qu'elle poursuit, en outre, l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne 
administration de la justice et de bon emploi des deniers publics ; que, par suite, elle répond à un motif de 
nécessité publique ; 
6. Considérant, d'autre part, qu'en premier lieu, l'aliénation des biens saisis avant qu'ils ne se déprécient est 
destinée à ce que, selon l'issue de la procédure, le produit de la vente correspondant à la valeur des biens saisis 
puisse, soit être affecté au paiement des condamnations prononcées contre leur propriétaire, soit être restitué à 
ce dernier ; qu'ainsi, elle ne méconnaît pas l'exigence d'une indemnisation juste de la privation de propriété ;  
7. Considérant qu'en second lieu, l'exigence d'un versement préalable de l'indemnité ne saurait faire obstacle à 
ce que celle-ci soit retenue à titre conservatoire en vue du paiement des amendes pénales ou douanières 
auxquelles la personne mise en cause pourrait être condamnée ; que, par suite, en rendant indisponibles, pendant 
la procédure, les sommes provenant de l'aliénation des biens saisis, l'article 389 du code des douanes ne 
méconnaît pas l'exigence d'une indemnisation préalable de la privation de propriété ;  
(...) 
 10. Considérant que le caractère non suspensif d'une voie de recours ne méconnaît pas, en lui-même, le droit à 
un recours juridictionnel effectif garanti par l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
11. Considérant, toutefois, que, d'une part, la demande d'aliénation, formée par l'administration en application de 
l'article 389 du code des douanes est examinée par le juge sans que le propriétaire intéressé ait été entendu ou 
appelé ; que, d'autre part, l'exécution de la mesure d'aliénation revêt, en fait, un caractère définitif, le bien aliéné 
sortant définitivement du patrimoine de la personne mise en cause ; 
12. Considérant qu'au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure d'aliénation, la 
combinaison de l'absence de caractère contradictoire de la procédure et du caractère non suspensif du recours 
contre la décision du juge conduisent à ce que la procédure applicable méconnaisse les exigences découlant de 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; que, par suite, l'article 389 du code des douanes doit être déclaré contraire 
à la Constitution ;  
 

- Décision n° 2014-375 et autres QPC du 21 mars 2014, M. Bertrand L. et autres [Régime de saisie 
des navires utilisés pour commettre des infractions en matière de pêche maritime]   

11. Considérant, en premier lieu, que, d'une part, lorsque le tribunal correctionnel est saisi, l'article 478 du code 
de procédure pénale prévoit que le prévenu, la partie civile ou la personne civilement responsable, peut réclamer 
au tribunal la restitution des objets placés sous main de justice ; que le tribunal peut ordonner d'office cette 
restitution, mais aussi réduire le montant du cautionnement ; que, d'autre part, en vertu des deux premiers 
alinéas de l'article 41-4 du code de procédure pénale, lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans 
avoir statué sur la restitution des objets, le procureur de la République ou le procureur général est compétent 
pour décider, d'office ou sur requête, de la restitution de ces objets lorsque la propriété n'en est pas sérieusement 
contestée, cette décision pouvant faire l'objet d'un recours devant la juridiction de jugement ; que, toutefois, les 
dispositions des articles 41-4 et 478 du code de procédure pénale ne trouvent à s'appliquer qu'après que la 
juridiction du fond a été saisie ;  
12. Considérant, en second lieu, qu'en vertu des dispositions contestées, le juge des libertés et de la détention 
confirme la saisie, au terme d'une procédure qui n'est pas contradictoire, par une décision qui n'est pas 
susceptible de recours ; qu'ainsi, pendant toute la durée de l'enquête, la personne dont le navire est saisi ne 
dispose d'aucune voie de droit lui permettant de contester la légalité ou le bien-fondé de la mesure ainsi que le 
montant du cautionnement ; qu'elle ne peut davantage demander la mainlevée de la saisie ou du cautionnement ; 
que lorsque la juridiction n'est pas saisie de poursuites, le dernier alinéa de l'article L. 943-5 du code rural et de 
la pêche maritime prévoit, par dérogation aux dispositions des deux premiers alinéas de l'article 41-4 du code de 
procédure pénale précité, que seul le procureur de la République peut saisir le juge compétent pour statuer sur le 
sort du bien saisi  
13. Considérant, au surplus, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 943-5 précité, le seul fait de ne pas 
s'être acquitté du montant du cautionnement fixé par le juge des libertés et de la détention permet au tribunal 
d'ordonner la confiscation du navire lorsqu'il statue au fond ; qu'aucune disposition ne réserve par ailleurs les 
droits des propriétaires de bonne foi ; 
14. Considérant qu'au regard des conséquences qui résultent de l'exécution de la mesure de saisie, la 
combinaison du caractère non contradictoire de la procédure et de l'absence de voie de droit permettant la 
remise en cause de la décision du juge autorisant la saisie et fixant le cautionnement conduit à ce que la 
procédure prévue par les articles L. 943-4 et L. 943-5 méconnaisse les exigences découlant de l'article 16 de la 

18 
 



Déclaration de 1789 et prive de garanties légales la protection constitutionnelle de la liberté d'entreprendre et du 
droit de propriété ;  
 

- Décision n° 2014-406 QPC du 9 juillet 2014, M. Franck I.  [Transfert de propriété à l'État des 
biens placés sous main de justice] 

7. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées visent à permettre une gestion efficace des scellés 
conservés dans les juridictions et à permettre la clôture des dossiers ; qu'elles poursuivent ainsi les 
objectifs de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice et de bon emploi des deniers 
publics ;  
8. Considérant qu'en elle-même, l'attribution à l'État des biens placés sous main de justice et qui n'ont été 
réclamés ni pendant toute la durée de la procédure ou de l'enquête ni pendant un délai supplémentaire de six 
mois à l'issue de celle-ci, ne porte pas au droit de propriété une atteinte disproportionnée au regard de l'objectif 
poursuivi ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte au droit de propriété garanti par l'article 2 de la Déclaration de 
1789 doit être écarté ; 
9. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
10. Considérant, d'une part, qu'en prévoyant que la restitution peut être demandée pendant un délai qui court, 
selon le cas, à compter de « la décision de classement » ou de « la décision par laquelle la dernière juridiction 
saisie a épuisé sa compétence », le législateur a précisément fixé le point de départ de ce délai ; que le grief tiré 
de l'imprécision du point de départ de ce délai doit être écarté ;  
11. Considérant, d'autre part, qu'il résulte du premier alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale que la 
requête aux fins de restitution ne peut être formée qu'après la décision de classement ou après que la juridiction 
saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets ; que le délai pour former cette 
réclamation est limité à six mois, quelle que soit la durée qui s'est écoulée entre la saisie des objets et la décision 
qui fait courir ce délai ;  
12. Considérant que les personnes qui sont informées dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale, selon le cas, de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a 
épuisé sa compétence, sont ainsi mises à même d'exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés 
sous main de justice ; que, toutefois, la garantie du droit à un recours juridictionnel effectif impose que les 
propriétaires qui n'auraient pas été informés dans ces conditions soient mis à même d'exercer leur droit de 
réclamer la restitution des objets placés sous main de justice dès lors que leur titre est connu ou qu'ils ont 
réclamé cette qualité au cours de l'enquête ou de la procédure ; que, par suite, les dispositions contestées 
porteraient une atteinte disproportionnée au droit de ces derniers de former une telle réclamation si le délai de 
six mois prévu par les dispositions contestées pouvait commencer à courir sans que la décision de classement ou 
la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence ait été portée à leur connaissance ; 
que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 
9. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans 
laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au droit des 
personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
10. Considérant, d'une part, qu'en prévoyant que la restitution peut être demandée pendant un délai qui court, 
selon le cas, à compter de « la décision de classement » ou de « la décision par laquelle la dernière juridiction 
saisie a épuisé sa compétence », le législateur a précisément fixé le point de départ de ce délai ; que le grief tiré 
de l'imprécision du point de départ de ce délai doit être écarté ; 
11. Considérant, d'autre part, qu'il résulte du premier alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale que la 
requête aux fins de restitution ne peut être formée qu'après la décision de classement ou après que la juridiction 
saisie a épuisé sa compétence sans avoir statué sur la restitution des objets ; que le délai pour former cette 
réclamation est limité à six mois, quelle que soit la durée qui s'est écoulée entre la saisie des objets et la 
décision qui fait courir ce délai ;  
12. Considérant que les personnes qui sont informées dans les conditions prévues par le code de procédure 
pénale, selon le cas, de la décision de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a 
épuisé sa compétence, sont ainsi mises à même d'exercer leur droit de réclamer la restitution des objets placés 

19 
 



sous main de justice ; que, toutefois, la garantie du droit à un recours juridictionnel effectif impose que les 
propriétaires qui n'auraient pas été informés dans ces conditions soient mis à même d'exercer leur droit de 
réclamer la restitution des objets placés sous main de justice dès lors que leur titre est connu ou qu'ils ont 
réclamé cette qualité au cours de l'enquête ou de la procédure ; que, par suite, les dispositions contestées 
porteraient une atteinte disproportionnée au droit de ces derniers de former une telle réclamation si le 
délai de six mois prévu par les dispositions contestées pouvait commencer à courir sans que la décision de 
classement ou la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence ait été portée à 
leur connaissance ; que, sous cette réserve, les dispositions contestées ne méconnaissent pas les exigences 
de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

2. Sur le droit au recours effectif 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010,  Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale]  

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
 
 

- Décision n° 2011-153 QPC du13 juillet 2011, M. Samir A. (Appel des ordonnances du juge 
d’instruction et du juge des libertés et de la détention)   

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 185 du code de procédure pénale : « Le procureur de 
la République a le droit d'interjeter appel devant la chambre de l'instruction de toute ordonnance du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention » ; que le deuxième alinéa de l'article 186 fixe le principe 
selon lequel « la partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu et des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts civils » et énonce des exceptions à ce principe ; que, s'agissant de la 
personne mise en examen, la liste des ordonnances du juge d'instruction dont elle peut interjeter appel est 
limitativement énumérée par les articles 186, 186-1 et 186-3 du code de procédure pénale ;  
5. Considérant que la personne mise en examen n'est pas dans une situation identique à celle de la partie civile 
ou à celle du ministère public ; que, par suite, les différences de traitement résultant de l'application de règles de 
procédure propres à chacune des parties privées et au ministère public ne sauraient, en elles-mêmes, 
méconnaître l'équilibre des droits des parties dans la procédure ; qu'en outre, il est loisible au législateur, afin 
d'éviter, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, les recours dilatoires provoquant 
l'encombrement des juridictions et l'allongement des délais de jugement des auteurs d'infraction, 
d'exclure la possibilité d'un appel par la personne mise en examen des ordonnances du juge d'instruction 
ou du juge des libertés et de la détention qui feraient grief à ses droits lorsqu'existent d'autres moyens de 
procédure lui permettant de contester utilement et dans des délais appropriés les dispositions qu'elles 
contiennent ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 146 du code de procédure pénale : « S'il apparaît, au cours de 
l'instruction, que la qualification criminelle ne peut être retenue, le juge d'instruction peut, après avoir 
communiqué le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions, soit saisir par ordonnance 
motivée le juge des libertés et de la détention aux fins du maintien en détention provisoire de la personne mise 

20 
 



en examen, soit prescrire sa mise en liberté assortie ou non du contrôle judiciaire. ° Le juge des libertés et de la 
détention statue dans le délai de trois jours à compter de la date de sa saisine par le juge d'instruction » ; que la 
Cour de cassation a jugé, par interprétation du premier alinéa de l'article 186 du code de procédure pénale, que 
l'appel formé contre l'ordonnance prévue par cet article était irrecevable ; que, quel que soit le régime de la 
détention à laquelle la personne mise en examen est soumise, celle-ci peut, à tout moment, demander sa mise en 
liberté en application de l'article 148 du code de procédure pénale et, en cas de refus, faire appel de l'ordonnance 
du juge des libertés et de la détention devant la chambre de l'instruction qui statue dans les plus brefs délais ; 
que, par suite, en ne mentionnant pas l'ordonnance prévue par l'article 146 du code de procédure pénale au 
nombre de celles contre lesquelles un droit d'appel appartient à la personne mise en examen, l'article 186 du 
code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences constitutionnelles précitées ; 
 

- Décision n° 2011-208 QPC du 13 janvier 2012 – Consort B. (Confiscation de marchandises saisies 
en douane) 

4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; (...) 
6. Considérant, en premier lieu, que les dispositions de l'article 374 du code des douanes permettent à 
l'administration des douanes de poursuivre, contre les conducteurs ou déclarants, la confiscation des 
marchandises saisies sans être tenue de mettre en cause les propriétaires de celles-ci, quand même ils lui seraient 
indiqués ; qu'en privant ainsi le propriétaire de la faculté d'exercer un recours effectif contre une mesure portant 
atteinte à ses droits, ces dispositions méconnaissent l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
7. Considérant, en second lieu, que les dispositions de l'article 376 du même code interdisent aux propriétaires 
des objets saisis ou confisqués de les revendiquer ; qu'une telle interdiction tend à lutter contre la délinquance 
douanière en responsabilisant les propriétaires de marchandises dans leur choix des transporteurs et à garantir le 
recouvrement des créances du Trésor public ; qu'ainsi elles poursuivent un but d'intérêt général ;  
8. Considérant, toutefois, qu'en privant les propriétaires de la possibilité de revendiquer, en toute hypothèse, les 
objets saisis ou confisqués, les dispositions de l'article 376 du code des douanes portent au droit de propriété une 
atteinte disproportionnée au but poursuivi ;  
9. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, les articles 
374 et 376 du code des douanes doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2014-390 QPC du 11 avril 2014, M. Antoine H. [Destruction d'objets saisis sur 
décision du procureur de la République]   

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il ressort de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention des atteintes à 
l'ordre public, la bonne administration de la justice et le bon usage des deniers publics qui constituent des 
exigences constitutionnelles ; que ces dispositions permettent au procureur de la République d'ordonner, au 
cours d'une enquête, la destruction des biens meubles saisis lorsque, d'une part, la conservation de ces biens n'est 
plus utile à la manifestation de la vérité, et que, d'autre part, il s'agit d'objets qualifiés par la loi de dangereux ou 
nuisibles ou dont la détention est illicite ; que cette décision n'est susceptible d'aucun recours ;  
5. Considérant qu'en permettant la destruction de biens saisis, sur décision du procureur de la République, sans 
que leur propriétaire ou les tiers ayant des droits sur ces biens et les personnes mises en cause dans la procédure 
en aient été préalablement avisés et qu'ils aient été mis à même de contester cette décision devant une juridiction 
afin de demander, le cas échéant, la restitution des biens saisis, les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
41-4 du code de procédure pénale ne sont assorties d'aucune garantie légale ; qu'elles méconnaissent les 
exigences découlant de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  

21 
 



6. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, le quatrième 
alinéa de l'article 41-4 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 
 

- Décision n° 2014-446 QPC du 29 janvier 2015, M. Maxime T. [Détention provisoire - examen par 
la chambre de l'instruction de renvoi]  

5. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen 
de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs 
déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à 
exercer un recours juridictionnel effectif ;  
6. Considérant que les dispositions des articles 143-1 à 145 du code de procédure pénale fixent les cas et les 
conditions dans lesquels une personne mise en examen peut être placée en détention provisoire ; qu'en 
particulier, l'article 145 confie au juge des libertés et de la détention la compétence pour ordonner le placement 
en détention provisoire ; que les ordonnances du juge des libertés et de la détention plaçant une personne en 
détention provisoire peuvent faire l'objet d'un appel qui doit être examiné par la chambre de l'instruction dans le 
délai de dix jours prévu par les dispositions contestées ; qu'en cas de pourvoi en cassation, l'article 567-2 du 
code de procédure pénale dispose que la chambre criminelle de la Cour de cassation doit statuer dans les trois 
mois de la réception du dossier ;  
7. Considérant qu'en vertu du premier alinéa de l'article 148 du code de procédure pénale, « en toute matière, la 
personne placée en détention provisoire ou son avocat peut, à tout moment, demander sa mise en liberté » ; que 
le deuxième alinéa du même article précise que « la demande de mise en liberté est adressée au juge 
d'instruction, qui communique immédiatement le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions 
» ; que selon le troisième alinéa du même article, « sauf s'il donne une suite favorable à la demande, le juge 
d'instruction doit, dans les cinq jours suivant la communication au procureur de la République, la transmettre 
avec son avis motivé au juge des libertés et de la détention. Ce magistrat statue dans un délai de trois jours 
ouvrables, par une ordonnance » ; que, « lorsqu'il n'a pas encore été statué... sur l'appel d'une précédente 
ordonnance de refus de mise en liberté, les délais précités ne commencent à courir qu'à compter de la décision 
rendue par la juridiction compétente » ;  
8. Considérant qu'en matière de privation de liberté, le droit à un recours juridictionnel effectif impose que 
le juge judiciaire soit tenu de statuer dans les plus brefs délais ; qu'il appartient aux autorités judiciaires, 
sous le contrôle de la Cour de cassation, de veiller au respect de cette exigence y compris lorsque la 
chambre de l'instruction statue sur renvoi de la Cour de cassation ;  
9. Considérant que, sous cette réserve, l'absence de disposition législative fixant un délai maximum dans 
lequel la chambre de l'instruction doit statuer lorsqu'elle est saisie en matière de détention provisoire sur 
renvoi de la Cour de cassation ne porte pas atteinte aux exigences constitutionnelles précitées ; 
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